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DES NOUVELLES DE VOTRE MUNICIPALITÉ JUIN 2023

Un nouveau règlement 
Lors de la séance du conseil du 3 avril 2023, le conseil a adopté le règlement 368 relatif à la démolition    
d’immeubles. Le règlement précise les règles, les étapes et la documentation nécessaire lorsqu’un             
propriétaire souhaite démolir un bâtiment. Cette mise à jour de ce règlement dans toutes les                  
municipalités du Québec a été exigée par le gouvernement pour mieux prendre en compte la valeur      
patrimoniale des bâtiments construits avant 1940. Nous vous invitons à prendre connaissance de ce      
règlement sur le site de la municipalité dans l’onglet Municipalité/Règlements.

Collaboration intermunicipale
Le Ministère des Affaires municipales encourage la collaboration intermunicipale et en finance en partie 
leur réalisation. Ainsi, avec St André, nous avons pu obtenir le support pour l’embauche d’une agente de          
développement pour 3 ans. Nous avons récemment adopté des résolutions pour deux autres projets : 
d’une part avec Rivière Ouelle et Saint Pacôme pour faciliter l’organisation du camp de jour conjoint et 
d’autre part avec La Pocatière, Sainte Anne de la Pocatière, Saint Pacôme, Rivière Ouelle et                  
Saint Onésime d’Ixworth pour supporter la réalisation de l’étude d’opportunité pour un                            
regroupement. Cette façon de procéder est une réponse aux défis que nous avons, en matière de          
ressources humaines et d’augmentation des coûts.

Des projets qui avancent bien 
Avec l’appui financier de la MRC, nous sommes à réaliser deux projets municipaux.

En collaboration avec OBAKIR, nous allons procéder en juin à des plantations sur les berges de nos deux 
parcs riverains, la Halte bleue et à la Chapelle. Les plants choisis sont indigènes et la liste et                      
caractéristiques seront disponibles pour vous inspirer pour faire vos propres aménagements.

Dans le parc Bellevue, nous renouvellerons la surface de jeu de pétanque et réparerons la clôture de 
perches.

Au cœur du village, la municipalité met en place les infrastructures nécessaires afin de partager l’accès      
internet actuellement disponible à la municipalité à quatre organismes à but non lucratif, et cela à coût    
réduit. Cela permettra également de mettre un accès gratuit pour les touristes, cyclistes et piétons dans 
cette zone.

Des travaux de voirie
Vous allez remarquer que la route de la Grève, depuis la Halte Bleue jusqu’un peu avant la Chapelle a été 
refaite et réasphaltée sur de longues sections en juin. On rappelle que la vitesse de circulation est de 40 
km/heure sur toute la longueur de cette route.

Vers la fin d’août, ce sont des travaux majeurs sur le rang de la Haute Ville, par le remplacement de trois 
ponceaux, qui seront réalisés. Les coûts de ses travaux sont financés à hauteur de 75 % par le programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL)  Volet redressement.
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Pour un environnement sain à Saint-Denis 
 

Le projet d’assainissement et de collecte d’eaux 
pluviales 

Dans la foulée de la politique de l’eau émit par le   
gouvernement du Québec, en 2002. Des initiatives, 
des règlements, des investissements et de nombreux 
projets pour protéger les cours d’eau, les bassins   
versants et les milieux humides ont été réalisés      
depuis afin d’assainir les milieux de vie au Québec. 
Vers 2010, la municipalité de Saint Denis a fait partie 
des municipalités appelées à planifier un projet 
d’assainissement dans son périmètre urbain.

Un peu d’histoire
Il y a déjà 10 ans, en 2013, que la Municipalité a   
mandaté BPR et Inspec Sol afin de confirmer la      
problématique et l’orientation d’un projet d’aqueduc 
et d’égouts sur notre territoire. À la suite de ces 
études, il a été convenu de réaliser seulement un  
projet de collecte, d’interception et de traitement 
des eaux usées.

Étant donné que le projet était réalisé principalement 
sur les routes du ministère des Transports et de la 
Mobilité durable (MTMD), leur participation s’est 
ajoutée pour faire un meilleur projet, amenant ainsi 
les 2 parties (Municipalité et MTMD) à profiter   
d’économies en réalisant des travaux conjoints et en 
assurant aussi la collecte des eaux pluviales.

Le projet a donc été élaboré entre 2015 et 2018 par 
la firme WSP en collaboration avec les ministères 
MTMD, MAMH et MELCCFP afin qu’ils répondent en 
tous points à leurs exigences.

Aujourd’hui
Depuis 2021, la firme Tétra Tech (BPR) a débuté les 
plans et devis du projet conjoint avec le MTMD.    
Rappelons que le MTMD paye sa portion de travaux à 
100 %. Les plans sont avancés à 90 %, mais nous   
connaîtrons les coûts réels seulement au moment de 
l’obtention des soumissions pour les travaux.

Définition des travaux
Le projet consiste à raccorder environ 80 résidences, 
situées dans le périmètre urbain, sur les routes 132, 
287 et de l’Église, et dans les rues de la Beurrerie, 
Quertier, Chapais et au moyen de servitudes. La     
longueur totale des conduites à installer est         
d’environ 1,6 km. Il comprend aussi la construction 
d’une station d’épuration de type étangs aérés en 
béton. Cette dernière est prévue au sud du complexe        
municipal à proximité de la route 287.

Étapes à venir
Comme mentionné dans notre dernière                 
communication, il reste encore diverses étapes à 
franchir (l’acquisition des terrains et servitudes, la 
CTPAQ, la finalisation des études sur les puits          
individuels, les travaux préalables d’archéologie, les 
déplacements d’utilités publiques, la finalisation du 
concept de collecte de 2 résidences, la reprise des 
plans de traitement à la suite de nouvelles               
informations géotechniques, la fourniture d’une    
nouvelle estimation des coûts, la demande        
d’autorisation au MELCCFP, la demande de             
soumissions pour les travaux, la confirmation de 
l’aide financière au MAMH, l’utilisation possible de la 
TECQ, la rédaction d’un règlement d’emprunt, la    
signature d’une entente de réalisation du projet avec 
le MTMD, etc.) Toutes ces activités ont un impact sur 
le coût de revient et il est trop tôt pour vous parler 
de taxation. Cependant, nous avons planifié une          
assemblée publique d’information qui sera tenue au 
moment opportun pour vous informer du projet, 
vous parler des travaux, des subventions et des coûts 
de revient. À ce sujet, un nouveau programme de       
subvention plus intéressant que le précédent vient 
d’être annoncé par le MAMH et nous comptons nous 
en prévaloir afin de réduire la participation financière 
municipale. 

En attendant, n'hésitez pas à nous faire part de vos 
commentaires et à venir nous rencontrer si              
nécessaire. Sachez que nous faisons tout ce qui est 
possible pour faire le meilleur projet (technique et 
économique) qui soit.
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Des nouvelles du projet d’amélioration                 
du cœur du village 

  

Depuis quelques semaines déjà, 6temTI et Volt-Ampère travaillent sur le projet 
d’internet au cœur du village. Les installations à la Maison Jean-Baptiste sont 
effectuées et offrent désormais l’accès au wifi gratuit pour 
les touristes ou les passants. Les gens peuvent donc se    
connecter au wifi public dans le secteur avant de l’église en 
recherchant le nom du réseau suivant : public St-Denis. Le 
projet est toujours en cours, le tout se poursuivra dans les 
prochaines semaines.  
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Des nouvelles du Comité de la Chapelle 

La saison 2023 de la Chapelle de la Grève est à nos portes! Le 
dépliant annonçant la programmation a été publié sur notre 
page Facebook et la version papier a été distribuée à divers    
endroits dans le Kamouraska. Un envoi aux résidents de       
Saint Denis ayant une boîte postale a aussi été fait.

Le lancement de la saison se fera au rythme du jazz, le vendredi 9 juin, avec le Stage Band du Littoral de 
l’École Destroismaisons, sous la direction de M. Luc Dufour. Toujours en juin, le géographe Matthew Hatvany 
nous parlera des aboiteaux du Kamouraska comme symbole de tradition et de modernité.

En juillet, le Centre d’art de Kamouraska investit la Chapelle et présentera la toute première édition du     
nouveau festival en arts vivants, Archipel. Nous accueillerons également Rosanne Charbonneau et son       
pianiste pour des classiques du jazz de toutes les époques. Ce sera aussi le mois de la Grève en couleurs,    
activité axée sur la peinture, très populaire chaque année.

En août, la musique sera encore à l’honneur avec le chansonnier Éric Chassé, accompagné de Réal Bilodeau 
aux percussions. De plus, ce sera l’occasion de faire honneur au projet d’écriture «Raconter Saint Denis» 
avec des mots qui parlent de notre village. Nicolas Paquet, réalisateur du film documentaire «L’acte de la 
beauté», échangera avec les participants à la suite de la projection (collaboration Maison Chapais).               
La conférence de Stephanie Friesinger portera sur l’érosion et la submersion côtières : comprendre et 
s’adapter aux risques côtiers.

Pour terminer l’été, il y aura une fête du village afin de se regrouper autour d’une épluchette de blé d’Inde 
(kiosques de produits locaux et animation musicale).

Surveillez notre page Facebook pour rester informés tout l’été et consultez les affiches qui seront installées à 
divers endroits. https://www.facebook.com/chapelledelagreve

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos nombreuses activités estivales!
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Des nouvelles du Comité de pastorale 
 

Les activités de l’été seront plus ralenties. Ce sera relâche pour les célébrations de la parole. 
Voici l’horaire des messes des mois de juin, juillet et août. Pour les mois de juillet et d’août, la           
disponibilité des célébrants n’est pas encore connue. 
 

Célébrations de juin 2023 :

Dimanche 4 juin Pas de célébration
Dimanche 11 juin Messe 11 h Abbé Jean Claude Niyongabo
Dimanche 18 juin  Pas de célébration
Dimanche 25 juin  Messe 11 h Abbé Désiré Messou

Célébrations de juillet 2023 :

Dimanche 2 juillet Pas de célébration
Dimanche 9 juillet Messe 11 h
Dimanche 16 juillet  Pas de célébration
Dimanche 23 juillet Messe 11 h
Dimanche 30 juillet Pas de célébration
 
Célébrations d’aout 2023 :

Dimanche 6 août Pas de célébration
Dimanche 13 août Messe 11 h
Dimanche 19 août  Pas de célébration
Dimanche 26 août Messe 11 h
 
Faisons de l’église NOTRE Église. 

On vous invite à vous joindre à notre équipe si vous avez quelques heures à donner. 
Quant à nous, nous vous donnons rendez-vous en septembre. 
 
Le comité pastoral de St-Denis (Mireille, Sylvie, Annick et vous (peut-être)) 

Petit rappel de promener vos animaux de compagnie 
en laisse et ce, peu importe le chemin public sur    
lequel vous vous promenez. C’est une question de 
sécurité pour les autres, mais également pour vos  
animaux. Merci. 
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Des nouvelles du Cercle de Fermières

Bonjour à toutes les Fermières,

RAPPEL no. 1 : Le petit Magasin des Fermières est ouvert tous les jours de 13h à 16h, sauf le dimanche.

Pour information, contactez Pierrette Martin 418 498 3448.

RAPPEL no. 2 : La salle de couture CREALAB est accessible. 

Pour information contactez Carole Garon 418 498 2376 ou Éliette Charest 418 300 0504.

Des nouvelles du Club Lions de Mont Carmel

Le Club Lions de Mont carmel est heureux de vous faire part des résultats de sa loterie Lions dont le tirage a 
eu lieu le 16 avril dernier. Voici les gagnants:

• Prix de 200 $: Normand Roussel, Mont Carmel, no 309; Simon Jean, Mont Carmel, no 087; Richard 
Bérubé, Mont Carmel, no 367;

• Prix de 300 $: Denis Moreau, Rivière Ouelle, no 295; Nicole Pelletier, St Philippe, no 020; Roland    
Lévesque, St Philippe no 022; Gilles Lévesque, St Philippe, no 050 et Fernande Lévesque, Mont
Carmel; 

• Prix de 500 $ : Pascale Lévesque, Mont Carmel, no273;

• Prix de 999 $: Denis Moreau, St Denis, no 196.

Félicitions aux gagnants. Merci d'avoir encouragé par l'achat d'un billet les œuvres du Club Lions de Mont
Carmel. Merci à nos commanditaires: Fédérations des producteurs de lait, Aliments Ludo, Boulangerie St
Philippe et La Pocatière, Marché Provigo, fromage Alain Plourde.

Nous vous avisons que pour l'année 2023 2024 le président sera le Lion Réal Lévesque (Doris).

Nous vous souhaitons, gens de St Denis, un très bel été.

Lion Luce Garon, prés.
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RAPPEL IMPORTANT CONCERNANT L’UTILISATION DU CELLULAIRE AU VOLANT

Règles du cellulaire au volant ou tout autre appareil portatif conçu pour transmettre ou recevoir des       
informations ou pour être utilisé à des fins de divertissement.
Il est souvent difficile de résister de parler au cellulaire ou d’utiliser des appareils de communication de tout 
genre en conduisant. Mais cette pratique est interdite et peut être punie d’une amende.

CE QUI EST INTERDIT
En principe, il est interdit d’utiliser un cellulaire en conduisant. Par contre, vous pouvez utiliser un dispositif 
mains libres qui permet de vous servir de certaines des fonctions de votre téléphone sans avoir à le            
manipuler. Si votre système mains libres requiert des écouteurs, vous pouvez en porter, mais sur une seule 
oreille.

Vous pouvez aussi utiliser votre cellulaire ou tout autre dispositif de communication, mais à certaines       
conditions :

 Le dispositif doit être installé sur un support fixé à l’auto 

 L’écran ne doit pas vous empêcher de conduire ou de voir la route

 L’appareil doit afficher uniquement les informations pertinentes à la conduite

 Vous devez pouvoir le consulter et le faire fonctionner sans que ça gêne votre conduite  

CE QUE VOUS RISQUEZ
En cas où vous vous faites prendre en infraction, la police peut vous remettre un constat d’infraction. Vous 
vous exposez à une amende entre 300 $ et 600 $, plus les frais. De plus, 5 points d’inaptitude pourraient 
être inscrits à votre dossier de conduite. C’est suffisant pour vous faire perdre un permis probatoire.

Si ce n’est pas la première fois qu’on vous intercepte pour avoir utilisé votre cellulaire ou autre dispositif de 
communication au volant, le policier peut aussi suspendre votre permis de conduire sur le champ.

POUR ÉVITER LES ENNUIS
Pour éviter les points d’inaptitude et les amendes, il faut être complètement stationné de façon légale pour 
utiliser son cellulaire. Si vous êtes arrêté à un feu rouge, pris dans le trafic ou dans une file au service au    
volant, cela reste interdit.

Dave Ouellet, sergent
Coordonnateur des relations communautaires
Poste de la MRC de Rivière-du-Loup
Sûreté du Québec
Bureau  418 862-6303, poste 209
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Des nouvelles de la Maison Chapais 

La saison estivale commence! 

Cet été, nous avons le plaisir d’accueillir deux guides-interprètes 
au sein de notre équipe : Alizée Richer qui revient dans son rôle 
de Léopoldine Ouellet et Mathieu Deschênes, qui incarnera     
Thomas Chapais. À compter du 17 juin, ces deux guides dynamiques seront sur place 
pour vous faire (re)découvrir la Maison Chapais. N’hésitez pas à venir nous visiter et 
à inviter votre famille et vos amis!  Horaire des visites guidées : 10h30 – 11h30 – 
13h – 14h – 15h – 16h. 

Nouveauté ! À l’achat d’un billet d’entrée à la Maison Chapais, tous les visiteurs   
auront droit à un coupon offrant 20 % de rabais à la billetterie du Musée québécois 
de l’agriculture et de l’alimentation (La Pocatière). Profitez-en! 

 

Jardin-Mémoire, une nouvelle exposition extérieure 

Cet été, ne manquez pas notre toute nouvelle exposition Jardin-
Mémoire qui porte sur le parcours de Jean-Charles Chapais fils 
(1850-1926), scientifique chevronné qui a participé au                
développement de l’industrie laitière et à l’amélioration des      
pratiques en agriculture. À travers le jardin victorien des Chapais, 
découvrez les richesses de l’héritage intellectuel et culturel laissé 
par ce pionnier ! Il vous sera possible de visiter l’exposition dès le 
23 juin. 

 

Une programmation estivale haute en couleurs 

En lien avec l’exposition Jardin-Mémoire, plusieurs activités vous sont offertes : 

• Atelier familial À la découverte des comestibles sauvages 

7 juillet, 9h – Cet atelier a pour but d’alimenter la curiosité des enfants entre 7 et 
11 ans envers la forêt et la diversité comestible qu’elle abrite. Découverte,           
dégustation de produits sauvages et jeux éducatifs seront au rendez-vous ! Places 
limitées. Inscription gratuite au infos@maisonchapais.com  
 
• Journée portes ouvertes à la Maison Chapais et concert de Suzanne Parayre 

6 août – Rencontrez l’équipe de la Maison Chapais et visitez notre site en profitant 
de l'entrée gratuite! Pour l'occasion, un concert de Suzanne Parayre sera présenté 
dans les jardins de la maison dès 14h. Des chansons de mer envoûtantes, choisies 
parmi les joyaux des répertoires populaire et traditionnel. Apportez votre           
pique-nique pour dîner dans les jardins! 
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• Projection de L’acte de beauté - film-documentaire en présence du réalisateur Nico-
las Paquet 

18 août, 19h, à la Chapelle de la Grève de Saint-Denis-sur-mer – Camouflée au cœur 
des monts du Bic, dans ce territoire que l’on nomme le Bas-du-Fleuve, se cache une 
communauté d’esprits, des esprits audacieux qui prennent racine. La ferme          
collective « Sageterre », c’est l’œuvre de Jean Bédard, écrivain, philosophe, et      
surtout paysan. Par ses écrits, il fait germer l’action. Service de bar et vente de maïs 
soufflé.  

 

• L’agroalimentaire au Kamouraska : traditions et modernité – une conférence-
dégustation offerte par Rose-Hélène Coulombe 

23 septembre, 16h, au Musée québécois de l’agriculture et de l’alimentation (100, 4e 
avenue Painchaud, La Pocatière) – Le patrimoine agricole, alimentaire et culinaire 
de la Côte-du-Sud est riche à plusieurs points de vue grâce à l’apport de pionniers 
et d’acteurs qui ont su reconnaître et développer la richesse de notre territoire, de 
nos produits, de nos artisans et du savoir-faire. Des bouchées incorporant des      
produits locaux seront servies pour l’occasion. Plus de détails à venir. 

 

Imaginons la Maison Chapais du futur ! 

Dans les prochains mois, l’équipe de la Maison Chapais se penchera sur le              
renouvellement de son offre muséale et culturelle. Nous sollicitons votre opinion 
afin de nous aider à réfléchir à nos prochains projets et activités. Vos               
commentaires sont précieux! Pour contribuer, rendez-vous sur notre site Web : 
https://maisonchapais.com/nouvelles/ et cliquez sur l’article « Aidez-nous à       
imaginer une nouvelle offre muséale à la Maison Chapais » 
 
Merci de votre soutien 

Continuez à nous supporter! Vos dons pour nos projets de restauration ou       
d’amélioration de la visite sont précieux et nécessaires. Vous pouvez donner en 
ligne via la plateforme CanaDon accessible depuis notre site 
(www.maisonchapais.com/donate) et automatiquement un reçu fiscal vous sera 
émis. Les dons par chèque, Interac ou carte de crédit sont aussi acceptés. 
 
Si vous souhaitez en savoir plus sur la Maison Chapais, ou si vous souhaitez vous 
impliquer dans nos projets et activités, n’hésitez 
pas à nous contacter au 418-498-2353 ou au   
infos@maisonchapais.com! 

Bon été ! 
-L’équipe de la Maison Chapais 

L'entrée des jardins de la Maison Chapais
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Voici les activités à venir avec le club 50+ Moisson Dorée de la Bouteillerie

• 5@7 Festif à la Chapelle de la grève : 15 Juin 

• Visite de « Le jardin de Gisèle » à St Roch des Aulnaies fin Juillet début Août 
www.lesjardinsdegisele.com

• Concert méditatif et vibratoire à la chapelle de la grève :  8 Septembre (20 $)

• Journée fabrication et remise de tartes aux pommes à certains ainés. Octobre (date à venir)

• Brunch ou souper de Noël : 3 Décembre

• Souper spaghetti Mars, (date à venir)

• Pétanque au parc de la croix les lundis et jeudis 13h30 à 16h dès le 12 juin

Le comité vous prépare d’autres activités à faire. Nous sommes toujours 
ouverts pour des suggestions d’activités que vous aimeriez voir en place 
dans le groupe. 

Nous vous invitons tous à vous joindre à nous en adhérant au groupe. 
Vous pouvez acheter votre carte de membre au coût de 25 $ auprès de 
notre présidente Ginette Laframboise au gvilleneuve15@hotmail.com

5@7 FESTIF À LA CHAPELLE

CA BOUGE À ST DENIS DE LA BOUTEILLERIE!

Vous êtes tous chaleureusement invités au 5@7 organisé par le club des 50+ le jeudi 15 juin 2023

Voici l’occasion de tisser de nouveaux liens, de fortifier la communauté, de rencontrer, et d’échanger entre 
nous à la Bouteillerie. Et pourquoi pas de danser!

Des bouchées cuisinées par Marie Fleur St Pierre du Jardin du bedeau seront servies en formule cocktail    
dinatoire. Du vin, de la bière, un mousseux blanc sans alcool et des boissons gazeuses seront disponibles au 

bar à bon prix. (Possibilité d’acheter le vin à la bouteille).

Le coût pour cette super soirée est de 20 $ pour les membres du club 50+ et 25 $ pour les non membres.
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Il y aura aussi plusieurs jolis prix de présence.

Réservez vite vos places, en effectuant votre paiement Interac via cboulanger@outlook.com pour ceux qui ne 
l’ont pas encore fait.  Question secrète : endroit  Réponse : chapelle (tout en minuscules) 

Possibilité de payer à l’entrée, mais afin de bien prévoir notre budget pour l’achat des bouchées et de l’alcool, 
ce serait apprécié de payer à l’avance, ça garantit aussi votre place car le nombre est limité à 75 personnes.

Au plaisir de festoyer tous ensemble.

Le comité du club des 50+ de la Bouteillerie

Concert méditatif et vibratoire à la chapelle de la grève 8 septembre 19h

Pour vous laisser bercer par les sons sacrés de mes bols tibétains, 

de mes bols de cristal et de mes carillons thérapeutiques.

Je vous transporterai, avec bienveillance dans un moment de        
ressourcement unique.

Allongés au sol, rien à faire d’autre que de vous laisser bercer, voir 
envoûter par les ondes vibratoires qui amorcent un processus de 
libération émotionnelle. Il s’agit donc d’un bain sonore dont les 

effets principaux sont une profonde relaxation, un lâcher prise de 
vos tensions émotionnelles, un grand ressourcement, une paix     

intérieure ainsi qu’une harmonisation énergétique.

Ces sons induisent des états semblables à des états méditatifs      
profonds qui réconfortent l’être dans son ensemble. Ces concerts 
apportent aussi une grande détente hors du commun et difficile à 

expliquer qu’il faut vivre pour le ressentir.

20 $ par personne et je vais remettre la moitié des recettes au fonds pour le club 50+ Moisson Dorée

Apportez votre tapis de yoga, une bouteille d’eau et une couverture (quelques tapis seront disponibles).

Limité à 20 personnes, payable dès maintenant par virement Interac à cboulanger@outlook.com 
Question secrète : Pour quoi Réponse : concert

Au plaisir de vous faire vivre une expérience vibratoire
Claude Boulanger

Crédit photo Eve Green du studio Somance
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Le 24 juin prochain, l’Association Sportive 
célèbre  

La Fête Nationale du Québec ! 
 

Sous la thématique 2023 « Entrez dans la danse », on vous invite 

en grand nombre à venir célébrer le Québec, à danser au rythme 

des grands classiques québécois et à jaser avec vos voisins ! 

 

L’activité se déroulera à la chapelle de la Grève. En cas de pluie, 

on déplace les festivités au complexe municipal.  

 

Cette année, en nouveauté, on souhaite vous inciter à apporter 

votre verre/tasse/thermos ou tout autre contenant dans lequel 

on pourra servir vos consommations. Le but étant de réduire 

l’usage de verre de plastique à usage unique.   

 

Au plaisir de vous voir en grand nombre le 24 juin prochain ! 

 

Recrutement 

Si vous souhaitez vous impliquer comme bénévole à 

St-Denis, l’Association Sportive serait très heureuse 

d’accueillir de nouvelles personnes dans son comité. 

Que ce soit pour donner un coup de main occasionnel 

ou plus régulier, toute aide est la bienvenue!    

L’Association Sportive s’occupe principalement de la 

Fête Nationale et du Festi-hockey en février, soit 

deux activités très dynamiques et appréciées de la 

population.  

 

N’hésitez pas si vous voulez plus d’information ou pour manifester votre      

intérêt à collaborer dans notre comité, contactez Carmen Garon au             

418-551-3555.  
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                                                                                                    Mercredi 24 mai 
2023

COMMUNIQUÉ
FERMETURE ESTIVALE DE NOS SERVICES

ABC des Portages sur le territoire de la MRC de Kamouraska vous annonce sa période de fermeture estivale 
2023.

Les services d’Écrivaine publique et les ateliers de groupe en alphabétisation seront fermés du 16 juin au      
5 septembre inclusivement. 

Les dates de reprise seront publiées dès notre retour en septembre.

Vous pouvez nous contacter pour des informations jusqu’au 16 juin au 418 862 9998.

Nous vous souhaitons un excellent été et un retour en force dès l’automne.

Source : Linda Béland, formatrice MRC Kamouraska

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Annulation du Marché des produits Alimentaires et Artisanaux de Saint Denis De La      
Bouteillerie – Été 2023

Saint Denis De La Bouteillerie, le 24 avril 2023 – Le comité de développement a analysé la situation du   
Marché des produits Alimentaires et Artisanaux et compte tenu de la difficulté à recruter du personnel en 
matière de gestion, le comité se doit d’annuler l’évènement pour l’été 2023. 

Cette décision n’est pas définitive, car il y aura, dès cet automne, un travail de recherche afin de renouveler 
le concept et de trouver de meilleures idées qui sauront redonner un vent de fraîcheur à l’évènement.

Offrir de nouveau le marché à l’été 2024 demeure notre objectif. Nous souhaitons retrouver le petit cachet 
distinctif qui faisait de cet évènement une fierté pour notre village. Les nouvelles idées sont donc les        
bienvenues et peuvent être adressées à l’administrateur de la page Facebook du Marché des produits        
régionaux.

Comité de développement de Saint Denis De La Bouteillerie
5 route 287
Saint Denis De La Bouteillerie
418 498 2968
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Des nouveautés à la Maison de Jean Baptiste!

L’air printanier a vu de beaux changements à la Maison de Jean Baptiste. Des travaux de rénovation ont eu 

lieu depuis la fin de l’hiver pour améliorer les espaces de cuisine et buanderie. De plus, nous avons procédé 

à la réfection de la toiture du garage et au changement de la porte. Des travaux qui permettront d’offrir un 

meilleur service à la clientèle. Nous remercions nos partenaires pour ces réalisations : Économie Sociale     

Bas St Laurent, SADC du Kamouraska et la Municipalité de Saint Denis De La Bouteillerie.

Le Café est officiellement ouvert depuis le premier juin! 

Mme Sonia Dionne est la nouvelle responsable des cuisines et toute l’équipe 

se joint à elle pour vous inviter à savourer de bons déjeuners, dîners ou     

collations selon vos goûts.

Ouvert du mercredi au dimanche (de 9h à 

14h), le menu déjeuner saura combler tant 

les becs sucrés et les bons mangeurs que 

ceux qui recherchent des choix plus santé. 

Les options de soupes, sandwichs variés et 

desserts seront aussi offertes à l’heure du 

lunch.

Il est possible que l’horaire s’élargisse pour s’adapter à la saison plus       

achalandée de l’été. Si c’est le cas, nous en ferons l’annonce au courant du 

mois de juin.

Autre belle nouveauté : Deux bornes de recharge pour véhicules électriques ont été installées devant la 

Maison. Leur utilisation est gratuite et privilégiée pour les clients en hébergement et le tarif est de 2$ de 

l’heure pour ceux qui ne logent pas à l’auberge. 

Un clin d’œil à Jalbertech inc. pour la belle collaboration.

De plus, l’entreposage sécuritaire des bicyclettes a été amélioré par les rénovations au  garage décrites         

ci haut. L’auberge offre des outils pour des réparations mineures (ex : crevaison). 

Sonia Dionne, responsable 
de la cuisine
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D’ailleurs, elle a encore reçu cette année l’accréditation « Bienvenue cyclistes » de Vélo     

Québec. Située directement sur la Route verte, la Maison est un lieu de prédilection pour les   

cyclistes en quête des beaux paysages du Kamouraska!

Nous accueillons de nouveau des groupes de marcheurs en 2023. Un premier groupe a séjourné chez nous 

en fin mai et plusieurs sont planifiés de la fin août jusqu’en octobre. Ne manquez pas de les saluer si vous les 

croisez!

Personnel occasionnel recherché!

Nous sommes à la recherche de quelqu’un qui         

voudrait faire l’entretien ménager des chambres à 

l’occasion, quelques heures par semaine.               

Communiquez avec nous si ça vous intéresse ou que 

vous pensez à quelqu’un.

La page Facebook de l’auberge est notre moyen  

d’afficher les dernières nouvelles et c’est aussi un 

bon moyen d’échanger avec vous. N’hésitez pas à 

suivre la page et nous y faire un coucou!

Un petit rappel que nos cinq chambres sont              

disponibles toute l’année, 7 jours sur 7. Vous pouvez 

les réserver directement à partir de notre site Web  

www.lamaisondejeanbaptiste.com ou encore par    

téléphone au 418 894 2213.

Bon début d’été!

Le conseil d’administration

La Maison de Jean Baptiste

Une partie de l’équipe 2023 : Alice Paradis, Constance 
Chénard, Sara Maude Lévesque, Tania St Pierre, Sté-
phanie Lebel et Sonia Dionne. Absents sur la photo : 
Jean Dallaire, Louis Lebel et Dali Landry.
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Que se passe-t-il à votre bibliothèque municipale ? 

 

Fréquentation et heures d’ouverture 

En lien avec la baisse d’achalandage ressentie depuis quelques mois, les bénévoles du comité 
bibliothèque ont récemment préparé un sondage et sollicité les abonnés et la population en       
général, pour répondre à différentes questions. Merci à toutes les personnes qui ont pris 
quelques minutes pour répondre au sondage et nous partager leurs commentaires. Soyez        
assurés que vos suggestions seront analysées et que s’il y a lieu, des améliorations seront      
apportées en respectant la disponibilité des bénévoles et bien sûr, dans la mesure du possible. À 
suivre… 

 

Un peu de changement, ça fait du bien… 

Grâce à une aide financière de la municipalité de Saint-Denis, la bibliothèque subira                  
prochainement un petit « woumpf ». Afin d’améliorer l’espace, de le rendre plus convivial et at-
trayant, l’espace sera réaménagé et plus coloré ! Une invitation sera bientôt lancée afin de vous 
accueillir dans une bibliothèque revampée. C’est à venir… 

 

Un merci sincère 

Au nom de mes collègues bénévoles et en mon nom personnel, je 
tiens à remercier madame Lynda Lizotte qui a pris sa retraite du 
comité bibliothèque il y a quelques mois. Laisser partir une telle 
bénévole… hum, pas facile. Son dévouement et son implication 
auprès des abonné.e.s pendant de nombreuses années sont     
remarquables. Elle-même grande lectrice, toujours pleine d’idées 
pour améliorer le service aux lecteurs et lectrices, toujours fidèle au poste, toujours à replacer sur 
les bons rayons les livres « égarés »…, son passage au sein de notre équipe aura été très      
inspirant. Pour tout le travail accompli avec tant d’efficacité, de bonne humeur et d’entraide, mille    
mercis Lynda.  

Pour les innombrables échanges d’horaire entre bénévoles, autant de mercis Lynda ! 
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Symposium  

 
Si vous avez quelques heures de votre temps à donner, le     
Symposium est pour vous! Se déroulant du 17 au 23 juillet, le 
Symposium rassemble depuis plusieurs années des centaines de 
peintres en ces trois lieux (Saint-Denis, Kamouraska et Saint-
Germain). L’équipe de bénévoles du Symposium, c’est une 
équipe dynamique et bien rôdée. Toutefois, un coup de main    
supplémentaire est  toujours apprécié. Donc, si le cœur vous en 
dit, mentionnez votre intérêt à developpement@munstdenis.com.  
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Sécurité Nautique 
  
En plus d’avoir votre carte de conducteur d’embarcation de plaisance, 
vous êtes tenu par la loi d’avoir de l’équipement de sécurité à bord. Au 
strict minimum, vous devez toujours avoir les articles suivants : 
  
 

• ligne d’attrape flottante d’au moins 15 mètres de longueur 
• lampe de poche étanche ou signaux pyrotechniques homologués au Canada 
• dispositif de signalisation sonore 
• dispositif de propulsion manuelle (c’est-à-dire une pagaie) ou ancre fixée à un cor-

dage, une chaîne ou un câble d’au moins 15 m de longueur 
• écope ou pompe à main 
• extincteur de classe 5-Bc 

  
Il est toujours conseillé, quoique non obligatoire, d’avoir de l’eau potable, des collations, 
des allumettes à l’épreuve de l’eau ou tout autre chose que vous jugez nécessaire en cas 
urgence. 
  
Vérifier les conditions météorologiques, l’état des plans d’eau et tout danger susceptible de       
compromettre votre sortie. 
  
L’alcool et le plaisancier : 
Beaucoup de gens ne conduiraient jamais leur voiture après avoir consommé de l’alcool ou 
des drogues, mais n’hésitent pas à combiner la navigation de plaisance et l’alcool ou les 
drogues. Bien des gens pensent qu’il n’y a pas de mal à consommer de l’alcool en           
naviguant, mais en réalité, c’est inacceptable. Conduire une embarcation sous l’influence 
de l’alcool ou de drogues c’est aussi illégal que de conduire un véhicule en état d’ébriété et 
peut être même beaucoup plus dangereux qu’on ne l’imagine. 
  
La Sûreté du Québec vous souhaite une saison nautique plaisante et sécuritaire. 
 
Dave Ouellet, sergent 
Coordonnateur des relations communautaires 
Poste de la MRC de Rivière-du-Loup 
Sûreté du Québec 
Bureau  418 862-6303, poste 209 
Télécopieur  418 862-3789 
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1 888 404-4060
info@base132.com  

Merci à nos commanditaires !

Pharmacie Marlène Collard,
Marie-Hélène Lavoie & Hélène Lévesque

Heures d’ouverture
Lundi et mardi : 9 h à 18 h
Mercredi au vendredi : 9 h à 21 h
Samedi : 9 h à 17 h
Dimanche : 12 h à 17 h

161, route 230 Ouest, local 480
La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0

Téléphone : 418 856-1112 Service de livraison à domicile

Affiliée à

J G d

Marco Garon,
président

Tél. : 418 498.2405
Téléc. : 418 498.2134

Cell. : 418 868.5121
info@transportenvracst-denis.com

74 A, route 132 Ouest, Saint-Denis (Québec) G0L 2R0
www.transportenvracst-denis.com

CERTIFIÉ

CHAMPS D’ÉPURATION ACCRÉDITÉS

R.B.Q. : 81081382-28

GARON, LÉVESQUE, GAGNON, ST-PIERRE
SERVICES JURIDIQUES INC.

Me Claude Gagnon, notaire
Me Dorisse St-Pierre, notaire
Me Marie-Christine Morneau, notaire

506, Taché, Bureau 101, Saint-Pascal
Tél. : 418 492-1441 / 418 492-7294
Téléc. : 418 492-3131

GARON, LÉVESQUE, GAGNON, ST-PIERRE
SERVICES JURIDIQUES INC.

Me Claude Gagnon, notaire
Me Dorisse St-Pierre, notaire
Me Marie-Christine Morneau, notaire

506, Taché, Bureau 101, Saint-Pascal
Tél. : 418 492-1441 / 418 492-7294
Téléc. : 418 492-3131

PIERRE GARON
16, ROUTE 132 OUEST

SAINT-DENIS, KAMOURASKA  G0L 2R0

TÉL. :    418 498-3012
CELL. : 418 863-2564

Jean Gaudreau
cell. : 418 714-6019

inc.

16, route 132 Est
Saint-Denis-de-la-Bouteillerie
(Québec) G0L 2R0

Tél. : 418 498-3909
Fax : 418 498-3909

Déneigement 
Ferme Des Cowboys  (natalie)

112, route 132 ouest
st-Denis-De la bouteillerie 
(Québec)
418 508-1930

Pharmacie  Marlène Collard,  
Marie-Hélène Lavoie  &  Hélène Lévesque 
 

Heures 
d’ouverture 
Lundi et mardi : 9 h à 
18 h 
Mercredi au 
vendredi: 9 h à 20h 
Samedi : 9 h à 17h 

161, route 230 Ouest, local 480 

La Pocatière (Québec) G0R 1Z0 

 

Téléphone : 418 856-1112 

1627laboratoire@familiprix.ca 

Affiliée à 
Heures d’ouverture 
Lundi et mardi : 9h à 18h  
Mercredi au vendredi : 9h à 20h 
Samedi : 9h à 17h 
Dimanche : 12h à 16h 

Service de livraison  


